STATUTS RELATIFS DE LA SOCIETE CIVILE DE MOYENS …………………..

(mettre le nom de la S.C.M1.)

Entre Madame ……………….… (indiquer ici la qualité, l'adresse et le numéro d'inscription au tableau),

d'une part,

et

Madame …………………..… (indiquer ici la qualité, l'adresse et le numéro d'inscription au tableau),

d'autre part, 2
et ceux qui, par la suite, adhéreront aux présents statuts, 

a été constitué une société civile de moyens à capital et personnel variables. 

ARTICLE 1er  

La société est régie par l'Article 36 de la loi n°66-679 du 29 Novembre 1966, modifié par les lois n°72-147 et 72-151 du 23 décembre 1972, et 75-242 du 27 décembre 1975, également par les articles 1832 et suivants du Code Civil ainsi que par le décret n°78-704 du 3 juillet 1978. 

La présente société est soumise aux règles édictées par le Code de la santé publique et le Code de déontologie des sages-femmes. 3
ARTICLE 2 – OBJET  

Cette société a pour objet exclusif de faciliter l'exercice libéral professionnel de ses membres en les dotant de moyens nécessaires à cette activité. 

Entrent dans l'objet social exclusivement les actes énumérés ci-dessous : 

1°) la mise à la disposition des associés : 

- de locaux à usage professionnel par location, 
- de matériel, de meubles, de personnel, à usage professionnel. 

2)° l'entretien des biens énumérés ci-dessus et plus généralement faire face à tout ce qui est nécessaire au fonctionnement de la société. 

3°) le financement et le règlement des dépenses de la société et la répartition entre les associés de ces charges, en fonction de ce qui est mis à la disposition de chacun. 

Ces différents services rendus aux associés constituent l'activité de la société, sans que puisse être recherché de bénéfice autre que l'économie qui pourra en résulter pour chacun des associés, et sans que soit rémunéré le capital investi. 

Il est convenu entre les associés qu'aucun de ses actes ne fera perdre à la société son caractère civil 

Toutefois, aucun associé ne devra pouvoir, du fait de son activité professionnelle, être soumis à la T.V.A. sur plus de 20% de ses recettes professionnelles. 

Les associés pourront se doter de moyens propres à leur exercice professionnel, tant en personnel qu'en meubles, matériel et aménagements, qu'ils utiliseront dans les locaux mis à leur disposition par la société. 

La société s'interdira tout acte d'ingérence ou d'immixtion dans la pratique des arts ou techniques de la santé. 

La société respectera la liberté praticiens de choix dans des patientes et l'indépendance des professionnels dans leur exercice professionnel. 

ARTICLE 3 – DENOMlNATION  

La société prend la dénomination de …………..
ARTICLE 4 – SIEGE ET LIEU DE L'ETABLISSEMENT 

Le siège social et le lieu d'établissement sont fixés ……………………
Ils pourront être transférés en tout autre endroit par décision prise par les associés selon les modalités prévues à l'article 18. 

ARTICLE 5 – DUREE  

La société est fondée pour une durée indéterminée qui ne pourra pas dépasser 99 ans à compter du jour de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés sauf prorogation. Elle pourra être dissoute selon les modalités prévues aux présents statuts. 
ARTICLE 6 – COMPOSITION DE LA SOCIETE
Ne peuvent être membres de la société civile de moyens que des professionnels de santé exerçant à titre libéral, qui sont liés entre eux par le contrat organisant l'exercice professionnel des membres de la S.C.M.. 

L'admission au bénéfice de ce contrat donne droit d'être membre de la présente société. La perte du bénéfice ou le renoncement au bénéfice de ce contrat entraînera pour tout associé l'obligation de céder ses parts dans la présente S.C.M.
Les moyens de cette société ne peuvent être mis à la disposition de professionnels exerçant à .titre libéral que s'ils sont membres de cette société. 

La société ne sera pas dissoute lorsqu'un associé donnera sa démission, décédera ou sera exclu, ou d'une manière générale se trouvera dans l'incapacité d'exercer. 

Deux époux pourront être simultanément membres de la société.
ARTICLE 7 – CONSTITUTION DE LA SOCIETE ET APPORTS 

Les associés mandatent Madame ………………... pour effectuer dans les meilleurs délais toutes les formalités en rapport avec la constitution définitive de la société : 

- enregistrement des statuts,

- formalités de publicités, 

- inscription au Registre du Commerce et des Sociétés,

- communication des statuts à l'Ordre Départemental des sages-femmes 
- ouverture d'un compte bancaire où seront déposés les apports en numéraire des associés lors de la libération des parts. 
-APPORTS : 4
Madame ................................ apporte à la société la somme de ………… € qu’elle verse ce jour dans les caisses de la société.
Madame ................................ apporte à la société la somme de …………€ qu’elle verse ce jour dans les caisses de la société.
Soit au total un apport de ………………..€.
ARTICLE 8 – CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est égal aux apports qui s'élèvent à la somme de …………. €. 

Il est divisé en parts égales de 100 €. (CENT EUROS) chacune, toutes attribuées à chacun des associés en proportion de leurs apports et numérotées de 1 à …. 5
Ces parts sont réparties de la façon suivante : 6
- ….... parts numérotées de 1 à ……. à Madame……………… ;
- ….... parts numérotées de 1 à ……. à Madame……………… ;
ARTICLE 9 – MODIFICATIONS ET VARIATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Les parts sociales sont nominatives, cessibles, non négociables et indivisibles à l'égard de la société. 

Le capital social pourra être augmenté ou réduit, notamment en cas de besoin d'investissements, lors de l'adjonction d'associés nouveaux ou lors de leur retrait. 

Il sera tenu au siège de la société au registre coté, paraphé et signé par le gérant de la société, sur lequel seront inscrites, par ordre chronologique les adhésions des associés et leurs apports successifs, avec l'indication du capital souscrit et la signature ou souscripteur. 

Les cessions de parts seront constatées sur ledit registre, sous forme d'une inscription portant la signature du cédant, du cessionnaire et du gérant. 

Ce registre fera foi de la répartition des parts au cours de la vie de la société et la modification des statuts ne sera pas obligatoire lors des cessions de parts. Toutefois, en cas de diminution, par suite des retraits ou exclusions des associés, les reprises d'apports ne pourront pas avoir pour effet de réduire le capital effectif à une somme inférieure au dixième du capital atteint lors de la fondation de la société. 

ARTICLE 10 – DISPOSITIONS FINANCIERES GENERALES
L'adhésion à la société entraîne pour chacun des membres l'obligation :
1°) de participer au capital social de la façon suivante :
Le capital social devra être détenu par parts égales par tous les associés. 

Sauf décision contraire des associés, dans le cas où un associé bénéficierait de moyens différents des autres associés. 

2°) de participer aux investissements communs faits par le groupe, par ses apports en compte courant ou en capital social, proportionnellement au nombre de parts qu'il détient dans la société, sous réserve des dispositions de l'article 1836 du Code Civil. 

3°) de participer au rachat des parts d'associés prévu par les présents statuts, proportionnellement à sa participation au capital social.
4°) de participer aux frais de fonctionnement communs du groupe, au prorata du service mis à sa disposition par la société. 

5°) de rembourser à la société les dépenses éventuellement faites pour son compte par celle-ci. 

6°) de participer aux pertes de la société proportionnellement aux parts qu'il détient.
A cet effet, une comptabilité sera tenue en ventilant entre investissements, frais de fonctionnement communs et dépenses pour le compte de chaque associé. 

Chaque associé sera tenu de faire des apports en compte courant bloqué correspondant à sa quote-part dans les investissements communs décidés par l'Assemblée Générale. La part correspondant à cette participation dans les comptes courants d'associé pourra être incorporée au capital social par décision des associés. 

Chaque mois, les associés verseront à la gérance des provisions décidées annuellement par l'Assemblée des associés en fonction du budget prévisionnel auxquelles s'ajouteront des provisions en rapport avec les dépenses privatives à engager. 

Enfin d'année, au plus tard le 15 février suivant, l'apurement des comptes sera fait, et chacun des associés sera tenu de régulariser sa situation vis-à-vis de la société. 

ARTICLE 11 – INVESTISSEMENTS 
La répartition entre les associés de leur participation aux investissements communs se fera proportionnellement au nombre de parts sociales détenu par chacun d'eux. 7
(En revanche, si par exemple l'un des associés propriétaire des locaux a déjà fait des investissements, il serait  possible de prévoir une clause du type suivant). 

Madame ………......... ayant déjà procédé à des investissements dans le cabinet dans lequel s'installe la société continuera à en être propriétaire et à les amortir ; elle les mettra à la disposition des associés et la société aura la charge de leur entretien. 

En contrepartie, Madame ………......... apportera à titre d'investissements la somme de ……..€. (somme égale aux investissements déjà effectués par Madame ……………) qu'elle mettra à la disposition des associés qui seront entretenus par la société mais dont elle restera propriétaire et les amortira personnellement. 

Par la suite, la participation aux investissements nouveaux se fera proportionnellement au nombre de parts sociales détenues par chaque associé. 

ARTICLE 12 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

La répartition des frais de fonctionnement communs se fera de la façon suivante : 

1°) les frais énumérés ci-dessous seront répartis entre les associés au prorata du nombre de m² de leur cabinet privatif, éventuellement si plusieurs associés partagent le même cabinet, ces frais seront répartis entre eux au prorata temporis du droit d'utilisation qu'ils en auront, auxquels s'ajoutera, pour chaque cabinet une part égale des m² des parties communes. Cette part de partie commune sera partagée entre les associés qui occupent le même cabinet au prorata temporis du droit d'utilisation qu'ils en auront :
- les loyers et charges locatives, 

- les frais en rapport avec le nettoyage des locaux (produits, personnel, salaires et charges eh rapport),
- l'assurance incendie-dégât des eaux,

- les fournitures d'électricité, 

- les petites réparations incombant aux locataires. 

2°) tous les autres frais seront répartis pour 50 % par parts égales entre tous les associés, pour 50 % au prorata du montant des actes effectués pour chacun des associés au sein du groupe médical. 

3°) seront réputés être des frais privatifs et répartis comme tels entre les associés : 

a) tous les frais professionnels réglés pour le compte de chaque associé à sa demande en rapport avec le fonctionnement de son propre cabinet ;

b) tous les services particuliers mis à la disposition de chaque associé, sur sa demande, décidés annuellement lors de l'Assemblée Générale Ordinaire, par exemple, personnel d’entretien pour un matériel privatif, assistante, secrétariat, photocopies, blanchissage, achats de fournitures groupés par exemple.

L'Assemblée Générale pourra décider d'une répartition différente des frais entre les associés à condition que cette répartition tienne compte des services réellement mis à la disposition de chacun d'eux. 

ARTICLE 13 – CESSION ET VALEUR DES PARTS, CREATION DE PARTS NOUVELLES 

Conformément à l'article 9, les parts sont cessibles. Toute cession de parts ne peut intervenir qu'au profit d'un praticien qui bénéficie du contrat d’exercice professionnel prévu à l'article 6, même s'il est ascendant ou descendant du cédant. 

Tout praticien qui cesserait de bénéficier de ce contrat cessera, ipso facto, de bénéficier des services de la présente société de moyens et devra en céder les parts qu'il détient.
Les conditions de cessions des parts seront réglées dans le cadre des articles 14 et 15 selon que celles-ci se fassent au profit d'un nouvel associé successeur ou non d'un associé partant. 

Chaque année, au cours de l'Assemblée Générale Ordinaire, compte tenu de la situation active et passive de la société, et de la valeur réelle de son patrimoine, les associés fixeront librement la valeur des parts, selon les modalités prévues à l'article 18 du présent contrat. 

Si pendant l'exercice précédent, des investissements communs ont été faits à partir de comptes courants d'associés, ceux-ci pourront être incorporés au capital social préalablement à l'évaluation de la valeur des parts. 

Les cessions auront lieu moyennant ce prix jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.
Cependant, s'il n'est pas d'accord sur le montant de ce prix, l'un des associés pourra en faire fixer le montant par expertise, à ses frais, l'expert étant nommé par le Tribunal de Grande Instance. 

Tout associé qui cessera de faire partie de la société sera tenu pendant 5 ans, envers la société et envers les tiers, de toutes les dettes de la société constatées avant son départ. 

Celle-ci pourra éventuellement conserver pendant cette période, en compte courant non productif d'intérêt les sommes correspondant à la part de cet associé dans cette dette. 

Préalablement à la cession des parts, l'associé partant sera tenu de participer aux pertes constatées lors de son départ et de payer la quote-part dont il sera redevable des dépenses et frais de la société arrêtés à la date de son départ.
ARTICLE 14 – ADMISSION D'UN NOUVEL ASSOCIE 

L'admission d'un nouvel associé et son maintien dans la société seront seulement subordonnés à son agrément au bénéfice du contrat d'exercice professionnel prévu à l'article 6. 

Cet agrément étant fait pour une période d'essai de 6 mois, l'agrément définitif interviendra au terme de cette période si le nouvel associé n'a pas manifesté le désir de se retirer, ou si les bénéficiaires du contrat, avant sa cooptation à titre provisoire, ne se sont pas prononcés aux conditions du quorum et de majorité définies par ce contrat, pour refuser son agrément définitif.
Pendant cette période d’admission à titre provisoire, le nouvel associé acquerra une part de la société civile de moyens et versera éventuellement dans les caisses de la société un dépôt en compte courant dont le montant sera fixé par les associés.
Si avant la fin du 6ème mois, le nouvel associé ne désire pas rester ou n'est pas agréé, sa part sera rachetée et ses apports lui seront remboursés sans intérêt mais sans délais.
Si au contraire le nouvel associé le demande et est agrée à titre définitif, sa situation sera régularisée vis-à-vis de la société, selon les décisions de l'Assemblée Générale prises lors de son admission à titre provisoire. Soit qu'il achète des parts d'associés, soit qu'il fasse un apport nouveau au capital social. 

Si le nouvel associé doit partager son cabinet avec un autre praticien, il sera nécessaire que, préalablement à sa demande d'agrément, une convention ait été établie entre ces praticiens, précisant les modalités du partage de ce cabinet et de leur éventuelle association pour un exercice commun. 

ARTICLE 15 – DEPART VOLONTAIRE D'UN ASSOCIE 

L'associé qui veut se retirer doit en informer, 6 mois à l'avance, par lettre recommandée avec accusé de réception, la société, en donnant tous les renseignements utiles sur la personne à laquelle il se propose de céder ses parts, même s'il s'agit d'un ascendant ou d'un descendant. Cette cession sera subordonnée à l'agrément du futur associé par les cocontractants du contrat d'exercice professionnel prévu à l'article 6. 

En cas de refus d'agrément par les bénéficiaires de ce contrat, les associés restants seront tenus de racheter les parts du partant dans un délai de 6 mois à moins qu'ils ne décident de dissoudre la société. 

Chacun des associés restants participera au rachat des parts du partant, proportionnellement au nombre de parts qu'il détient, à moins que les associés restants n'en décident autrement. 

En cas de départ sans présentation de successeur, le délai de préavis sera de 12 mois, et celui de remboursement des apports de 24 mois. 

ARTICLE 16 – DECES-INVALIDITE 

Le décès d'un associé n'entraînera pas la dissolution de la société. Les ayants droit de l'associé décédé ne peuvent prétendre, le cas échéant, qu'à la valeur des parts sociales de leur auteur, dans les conditions prévues à l'article 1843- 4 du Code Civil, à moins qu'ils ne présentent un successeur. 

En cas d'invalidité au-delà du 24ème mois, l'invalide sera tenu de céder ses parts à la société ou à un successeur dans un délai de 6 mois. 

Les ayants droit ou l'invalide auront toutefois la faculté de faire fixer le prix des parts, conformément à l'article 13 des présents statuts, s'ils ne présentent pas de successeur, ou si celui-ci n'est pas coopté par les associés restants.
ARTICLE 17 – GERANCE 

La société est gérée par un gérant, nommé par l'Assemblée des associés, jusqu'à nouvelle décision de celle-ci. 

Ses pouvoirs sont limités aux actes de gestion courante et ordinaire, conformément à l'objet social, dans le cadre du budget prévisionnel arrêté par l'Assemblée Générale des associés. Il pourra déléguer ses pouvoirs, avec l'accord des associés, à l'un d'entre eux pour une période déterminée. 

La signature sociale appartient au gérant qui fera ouvrir et fonctionner les comptes bancaires ou de chèques postaux au nom de la société. 

Conformément aux règles de droit commun, le gérant est responsable envers la société et envers les tiers des faits, erreurs ou omissions, qu'il aura pu commettre dans sa gestion. 

La nomination et la cessation des fonctions de gérant doivent être publiées dans un journal d'annonces légales du lieu du siége social et donner lieu à une inscription modificatrice au Registre du Commerce et des Sociétés. 

ARTICLE 18 – ASSEMBLEES GENERALES – MODE DE DECISION DES ASSOCIES ET REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'Assemblée des associés se réunira au moins une fois par an dans les 2 mois qui suivent la clôture de chaque exercice en Assemblée Générale Ordinaire. 

Elle sera convoquée par le gérant, par lettre remise 21 jours à l'avance contre reçu, à défaut par lettre recommandée 15 jours à l'avance. 

La convocation devra porter l'ordre du jour.
Le texte des résolutions proposées et tout document nécessaire à l'information des associés seront adressés à chacun d'eux par lettre simple 8 jours au moins avant la réunion. 

Cette Assemblée :
- statuera sur les comptes de l'exercice écoulé,
- statuera sur le bilan, 

- donnera le quitus de gestion au gérant, 

- décidera de l'incorporation éventuelle au capital social des comptes courants d'associés, 

- fixera le prix de cession des parts sociales,

- nommera le gérant, 

- établira le budget pour l'année à venir, 

- délibérera sur toute question mise à l'ordre du jour 

L'Assemblée des associés se réunira également sur convocation du gérant, à son initiative ou à la demande d'un associé. Ces Assemblées seront convoquées de la même manière que l'Assemblée Générale Ordinaire. 

Dans toutes ces Assemblées, chaque associé disposera d’un nombre de voix égale au nombre de parts sociales qu’il détient dans la société. 

Chaque associé pourra se faire représenter par un autre associé.
L'Assemblée pourra valablement se réunir si 2 associés sont présents. 

Toutes les résolutions seront prises à la majorité des voix exprimées, notamment celles concernant la gestion, à l'exception des décisions suivantes qui seront prises à la majorité des ¾ des voix présentes ou représentées : 

- la répartition et l'utilisation des locaux mis à la disposition des membres de la S.C.M. par celle-ci, 

- la fixation de la valeur vénale des parts sociales, 

- la participation des nouveaux associés au capital social et aux investissements lors de leur admission définitive, dont le montant devra être décidé préalablement à leur cooptation à titre provisoire, 

- la nomination du gérant, sa révocation, la limitation de ses pouvoirs ou son habilitation pour des actes excédant ses pouvoirs ordinaires, 

- toute modification des statuts, 

- la dissolution ou la prorogation de la société, 

- le changement du siège ou du lieu d'établissement de la société. 

Il sera tenu au siège de la société un registre des délibérations des associés, coté et paraphé. Les procès-verbaux des délibérations des associés seront établis et signés par le gérant et un autre membre présent à l'Assemblée. 

ARTICLE 19 – EXERCICE SOCIAL ET ECRITURES 

L'exercice social débutera le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre de chaque année, sauf le 1er exercice dont la durée pourra être inférieure à 12 mois. 

Il sera tenu des écritures régulières des opérations de la société. A toute époque, chaque associé pourra prendre connaissance, par lui-même, des documents tenus  par la société. 

ARTICLE 20 – DISSOLUTION -LIQUIDATION
La société ayant été constituée pour une durée indéterminée, sa dissolution interviendra au terme de la 99ème année qui suivra son inscription au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf prorogation décidée par les associés au moins 1 an à l'avance. 

La dissolution pourra intervenir :
- en raison de l'extinction de son objet (disparition des possibilités d'exercice libéral par exemple),
- par décision des associés (en cas de mésentente grave des associés paralysant le fonctionnement de la société), 

- par décision de justice (par exemple faillite de société). 

En cas de dissolution, la liquidation de la société sera assurée par un liquidateur nommé par les associés, à défaut par le Tribunal de Grande Instance du siège social, saisi par voie de Référé, à la requête de la partie la plus diligente. 

Le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus pour effectuer les publicités nécessaires, réaliser l'actif, régler le passif, partager entre les associés les résultats nets de la liquidation, proportionnellement au nombre de parts détenu par chacun d'eux. 
ARTICLE 21 – CONCILIATION

Les contestations pouvant intervenir entre un associé et la société, ou entre associés à propos des affaires sociales, devront, avant toute action judiciaire, faire l'objet d'une tentative de conciliation. 

A cet effet, les associés désigneront d'un commun accord, un conciliateur choisi parmi les praticiens exerçant en groupe ou en association à titre libéral et ayant des responsabilités ordinales. 

S'ils ne pouvaient se mettre d'accord sur le nom d’un conciliateur, chacune des parties désignera le sien de la même manière. 

Le ou les conciliateurs auront un délai de 4 mois pour faire connaître leurs propositions écrites de règlement du litige à partir de la nomination du premier conciliateur. 

En cas d'échec de la conciliation, les contestations pourront être portées devant le Tribunal compétent. 
ARTICLE 22 – POUVOIRS ET FORMALITES 

Tous l'es pouvoirs sont donnés au porteur des présents statuts revêtus de la signature de chacun des associés pour accomplir toutes les formalités imposées par la création et le fonctionnement de la société. 

2 exemplaires des statuts seront remis au Conseil départemental de l'Ordre des sages-femmes afin de satisfaire aux dispositions de l'article R.4127-345 du code de la santé publique. 

Les présents statuts ne s'imposeront aux parties que dans les clauses qui ne se révéleraient pas être contraires au Code de la santé publique ou au Code de déontologie des sages-femmes. 

FAIT LE 8 ……………………….
Madame …………………
Madame …………………..

Notes :

1- Le nom de la S.C.M. peut être :

- soit celui d’un ou de plusieurs associés ;

- soit celui de l’adresse de l’association.

2- Bien entendu, ce type de statut peut être adopté pour des associations groupant plusieurs professionnels de santé exerçant sous statut libéral. Il suffit alors d'aménager la rédaction en conséquence.

3- Ou des règles édictées pour d’autres professionnels de santé si besoin.

4- Il n'existe pas dans la Loi du 29 novembre 1966 ni dans celle du 23 décembre 1972 de précisions quant au capital minimum d'une société civile qui peut être limité à quelques milliers d’Euros. 

Il est donc possible de limiter, par exemple, le montant du capital social à 1.000 €, soit un apport de chacune des deux associées de 500 €.

5- En l’espèce, si le capital est par exemple de 2.000 €, il sera donc divisé en 20 parts numérotées de l à 20. 

6- Il convient de signaler, mais cela ne sera valable que pour des sociétés très importantes, ce qui ne semble pas le cas pour les sociétés civiles de moyens de deux ou plusieurs sages-femmes, que l'article 10 de la loi du 29 novembre 1966, modifié par la loi du 23 décembre 1972, prévoit également la possibilité d'apports en nature (notamment des apports de droit incorporel) et même des apports en industrie.
7- Pour la rédaction de l’article 11, il convient d'envisager les situations individuelles, c'est-à-dire celles selon lesquelles un associé est par exemple propriétaire de l'appartement dans lequel l'association va fonctionner. 

Il faut donc prévoir cette hypothèse puisqu'il est possible d'envisager dans ce cas, par exemple, que l'une des associées propriétaire mette à la disposition des autres associées les investissements qu'elle a fait effectuer à charge pour l'autre ou les autres associées de mettre à la disposition de la communauté des associées un montant égal à l'évaluation de celui de l'associé propriétaire. 

Ainsi, si l'appartement dans lequel l'association va exercer est loué, il est possible d'envisager les clauses prévues audit article telles qu’elles sont rédigées. 

8- Il convient de faire parapher par chacun des associés chacune des pages des statuts et de faire précéder la signature de chacun des associés de la mention manuscrite « lu et approuvé ».
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